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Québec, le 24 mars 2009

Monsieur François Côté
Secrétaire général de l’Assemblée nationale
Édifice Pamphile-Le May
1035, rue des Parlementaires
Bureau 2.50
Québec (Québec)
G1A 1A3

Monsieur le Secrétaire général,

En vertu de l’article 381 de la Loi électorale (L.R.Q., c. E-3.3), je vous transmets le 
rapport détaillé des résultats officiels des élections générales tenues le 8 décembre 
2008 dans les 125 circonscriptions électorales du Québec. 

Conformément à l’article 380, je vous transmettais le 15 décembre 2008 le nom des 
121 candidates et candidats proclamés élus à la suite des élections générales. Le 
lendemain, 16 décembre 2008, je vous transmettais le nom des candidats proclamés 
élus dans les circonscriptions électorales de Laviolette et de Mille-Îles. Le 17 décembre, 
je vous transmettais le nom du candidat proclamé élu dans la circonscription électorale 
d’Ungava. Puis vous avez reçu le même jour le nom du candidat proclamé élu dans 
la circonscription électorale de Shefford, conformément au jugement rendu à la suite 
d’une demande de dépouillement judiciaire. La Gazette officielle du Québec a publié les 
avis de proclamation d’élection de ces candidates et candidats le 3 janvier 2009.

Au cours de la 38e législature, cinq élections partielles ont été tenues et les rapports 
des résultats officiels ont été publiés. Le présent rapport fournit quelques statistiques 
relatives à ces élections partielles.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’expression de mes sentiments 
distingués.

Le directeur général des élections
et président de la Commission de la représentation électorale,

Marcel Blanchet
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Faits saillants

Les élections générales du 8 décembre 2008 en bref

• Un calendrier électoral de 33 jours

• 17 partis politiques autorisés dont 9 qui ont présenté des candidats

• 651 candidats autorisés dont 621 candidats de partis et 30 candidats 
indépendants

• Aucun intervenant particulier

• 5 726 390 électeurs inscrits après la révision ordinaire et 5 738 811 après la 
révision spéciale

• 93 013 personnes ont travaillé à titre de membre du personnel électoral

• 1 488 endroits de vote par anticipation

• 2 756 bureaux de vote par anticipation

• 889 bureaux de vote dans les installations d’hébergement (BVIH)

• 1 230 endroits où s’est rendu un bureau de vote itinérant (BVI)

• 3 061 endroits de vote le jour du scrutin

• 21 315 bureaux de vote le jour du scrutin

• Un taux de participation de 57,43 %, dont 11,78 % aux différents types de vote 
par anticipation

 – 540 739 électeurs ont voté à un bureau de vote par anticipation le dimanche et 
le lundi de la semaine précédant le jour du scrutin

 – 63 459 électeurs ont voté au bureau du directeur du scrutin de leur 
circonscription

 – 53 248 électeurs ont voté dans un bureau de vote dans une installation 
d’hébergement (BVIH)

 – 11 083 électeurs ont voté à un bureau de vote itinérant (BVI)

 – 6 040 électeurs ont voté à domicile (BVDE)

• Résultats des scrutins :

 – 66 sièges au Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party

 – 51 sièges au Parti québécois

 – 7 sièges à l’Action démocratique du Québec/Équipe Mario Dumont

 – 1 siège à Québec solidaire

• 291 candidats et 5 partis politiques admissibles à un remboursement de 
dépenses électorales

• 1 338 104 visites sur le site Web du DGE

• 3 775 000 avis à l’électeur transmis par la poste au début de la période électorale

• 3 775 000  cartes de rappel acheminées par la poste
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Nouveauté en 2008

Le vote au bureau des directeurs du scrutin

À l’occasion des élections générales du 8 décembre 2008, le Directeur général des 
élections a mis en œuvre un nouveau dispositif visant à permettre aux électeurs de 
voter au bureau du directeur du scrutin de leur circonscription.  Bien qu’elle avait 
été rendue disponible aux électeurs de la circonscription électorale de Jean-Talon 
à l’élection partielle tenue en septembre 2008, cette nouvelle mesure était déployée 
pour la première fois dans le cadre d’un scrutin général.

Ainsi, un total de 63 459 électeurs ont pu exercer leur droit de vote au bureau du 
directeur du scrutin de leur circonscription à l’une ou l’autre des cinq journées 
prévues à cet effet au cours de la période électorale.

Décisions spéciales en vertu de l’article 490 de la Loi électorale

Le Directeur général des élections a eu recours à quatre occasions aux dispositions 
de l’article 490 de la Loi électorale qui prévoient que s’il constate, pendant la 
période électorale, que par suite d’une erreur, d’une urgence ou d’une circonstance 
exceptionnelle, une disposition de cette loi ne concorde pas avec les exigences de la 
situation, il peut adapter cette disposition pour en réaliser la fin.

Décision relative à l’inscription de certains électeurs sur la liste électorale

La Loi électorale prévoit que l’électeur exerce son droit de vote dans la section de 
vote correspondant à l’adresse de son domicile.  Or, dans certaines circonscriptions 
électorales, à la suite de problèmes d’appariement de l’adresse de leur domicile, des 
électeurs ont été inscrits par erreur dans une section de vote ne correspondant pas à 
celle de leur domicile.

Selon les dispositions de la Loi électorale relatives à la révision de la liste en période 
électorale, toute demande d’inscription, de radiation ou de correction à la liste 
électorale doit être présentée devant une commission de révision. Les électeurs visés 
par la situation devaient donc entreprendre des démarches auprès de la commission 
de révision pour que des correctifs soient apportés sur la liste électorale.

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de la Loi électorale, le 
directeur général des élections a décidé d’adapter les dispositions de cette loi afin 
que des mesures soient prises pour que ces électeurs soient inscrits dans la section 
de vote de leur domicile sans qu’ils aient à effectuer eux-mêmes les démarches 
auprès de la commission de révision.

Décision relative à l’application de l’article 206 de la Loi électorale

L’article 206 de la Loi électorale permet à l’électeur domicilié dans une installation 
visée à l’article 3 et désirant se prévaloir des dispositions de cet article d’adresser au 
directeur du scrutin une demande écrite d’inscription, de correction ou de radiation à 
la liste électorale au cours de la période de révision.

L’article 3 de la Loi électorale vise une installation maintenue par un établissement 
qui exploite un centre hospitalier, un centre d’hébergement et de soins de longue 
durée ou un centre de réadaptation au sens de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2). Au cours de la période de révision, le 
Directeur général des élections a été informé qu’une résidence pour personnes 
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âgées identifiée au registre du ministère de la Santé et des Services sociaux et située 
dans la circonscription électorale de Chomedey était en quarantaine. Les électeurs 
domiciliés dans cette résidence ne pouvaient  présenter leur demande d’inscription 
à la liste électorale devant une commission de révision et ne pouvaient, non plus, 
se prévaloir de l’article 206 de la Loi électorale, l’article 3 ne s’appliquant pas à ces 
résidences. Ces électeurs pouvaient donc être empêchés d’exercer leur droit de vote 
en raison de la circonstance exceptionnelle que constituait la quarantaine.

Le directeur général des élections, en vertu des pouvoirs que lui confère l’article 
490 de la Loi électorale, a décidé d’adapter cette loi afin de permettre aux électeurs 
domiciliés dans cette résidence de se prévaloir des dispositions prévues à l’article 
206 de la Loi électorale.

Décision relative au dépouillement des bulletins de vote par anticipation

Dans plusieurs circonscriptions électorales, les électeurs ont été nombreux à se 
prévaloir du vote par anticipation et le dépouillement de ces bulletins de vote risquait 
de faire l’objet de délais importants à la fermeture des bureaux de vote le soir du 
scrutin.

De plus, le Directeur général des élections craignait que le dépouillement de ces 
bulletins de vote retarde la diffusion des résultats préliminaires du scrutin. Des 
dispositions devaient être prises afin d’adapter la Loi électorale pour permettre 
aux directeurs du scrutin d’appliquer les mesures appropriées concernant le 
dépouillement des bulletins de vote par anticipation.

Le Directeur général des élections, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l’article 490 de la Loi électorale, a donc décidé d’adapter les articles 361 à 370.2 de 
la loi de façon à autoriser le directeur du scrutin, le jour du scrutin, à faire procéder 
au dépouillement des bulletins de vote par anticipation à compter de 18 heures 
pour les urnes qui contenaient plus de 300 bulletins de vote. Dans le cas des urnes 
contenant plus de 600 bulletins de vote, le directeur du scrutin devait nommer un 
scrutateur et un secrétaire de bureau de vote supplémentaires pour procéder au 
dépouillement à compter de 18 heures le jour du scrutin.  Enfin, le directeur du 
scrutin devait prendre toutes les mesures nécessaires afin que le personnel affecté 
au dépouillement de ces urnes ne puisse communiquer les résultats avant la clôture 
du scrutin; le personnel visé et les représentants présents devaient prêter serment à 
cet effet.

Décision relative à l’exercice des fonctions du préposé à la liste électorale  
le jour du scrutin

L’article 310.1 de la Loi électorale prévoit que le directeur du scrutin nomme, pour 
chaque bureau de vote, deux préposés à la liste électorale chargés de fournir aux 
releveurs de listes l’information relative aux électeurs ayant exercé leur droit de vote.

Toutefois, conformément à l’article 489 de la Loi électorale, une entente concernant 
l’essai de nouveaux mécanismes de votation a été signée en novembre 2008 entre 
le Directeur général des élections et les chefs des partis politiques représentés 
à l’Assemblée nationale. Cette entente visait à nommer un seul préposé à la liste 
électorale pour chaque bureau de vote lors des élections générales du 8 décembre 
2008.
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Or, dans de nombreuses circonscriptions électorales, il était possible que le nombre 
de préposés à la liste électorale disponibles le jour du scrutin ne soit pas suffisant 
pour respecter les dispositions de l’article 310.1 de la Loi électorale tel que modifié par 
cette entente. De nouvelles adaptations devaient donc être apportées pour permettre 
aux directeurs du scrutin de prendre les dispositions nécessaires le jour du scrutin en 
cas d’impossibilité d’avoir un préposé à la liste électorale par bureau de vote.

En vertu de l’article 490 de la Loi électorale, le Directeur général des élections a donc 
décidé d’adapter la loi afin d’autoriser le directeur du scrutin à faire effectuer les 
fonctions de préposé à la liste électorale par le scrutateur et le secrétaire du bureau de 
vote en cas d’impossibilité d’assurer la présence d’un préposé dans un bureau de vote.

Statistiques diverses

La participation électorale

− Vote par anticipation

Un nombre record d’électrices et d’électeurs ont voté par anticipation aux élections 
générales de décembre 2008. En effet, 674 569 électrices et électeurs ont exercé 
leur droit de vote de façon anticipée. Cette statistique inclut les personnes qui ont 
voté à leur domicile, au bureau du directeur du scrutin, au vote itinérant et dans une 
installation d’hébergement publique ou privée. Ce nombre équivaut à 11,78 % du 
total des électeurs.

− Taux global de participation

Aux élections générales de décembre 2008, le taux de participation global s’est 
établi à 57,43 %. Il s’agit du plus bas taux de participation à des élections générales 
québécoises depuis 1927.

À l’exception de la circonscription d’Ungava (36,08 %), les taux les plus bas ont été 
enregistrés dans Westmount-Saint-Louis (36,70 %), Mont-Royal (38,71 %), D’Arcy-
Mcgee (38,90 %) et Saint-Laurent (40,89 %).

25 circonscriptions ont affiché des taux de participation inférieurs à 50 %.

Les régions de Montréal, de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue ont été 
particulièrement touchées par la baisse de participation : 

• Île de Montréal 48,89 %

• Outaouais 47,10 %

• Abitibi-Témiscamingue 52,31 %

Les taux les plus élevés ont été enregistrés dans les régions de Chaudière-
Appalaches (63,56 %), de la Capitale-Nationale (63,14 %) et de Saguenay-Lac-Saint-
Jean (62,11 %).

Quant aux circonscriptions électorales qui ont affiché les meilleurs taux de 
participation, il s’agit de Marguerite-d’Youville (71,33%), Louis-Hébert (70,29%), Jean-
Talon (69,11%) et Chutes-de-la-Chaudière (66,81%).



54 5

Taux de participation aux élections générales québécoises de 2003, 2007 et 2008

Circonscription électorale Élections générales  
de 2003 - %

Élections générales  
de 2007 - %

Élections générales  
de 2008 - %

Abitibi-Est 66,41 67,78 58,74

Abitibi-Ouest 66,77 70,75 56,86

Acadie 65,66 62,03 47,11

Anjou 73,3 72,04 58,85

Argenteuil 66,46 68,52 54,24

Arthabaska 73,62 76 63,68

Beauce-Nord 75,96 77,92 63,81

Beauce-Sud 72,45 74,09 60,04

Beauharnois 74,32 74,09 61,01

Bellechasse 76,1 76,77 64,18

Berthier 69,37 72,73 59,87

Bertrand 70,37 71,1 57,04

Blainville 74,72 77,99 60,67

Bonaventure 70,4 67,8 57,96

Borduas 77,84 79,58 65,88

Bourassa-Sauvé 64,22 63,11 47,08

Bourget 71,33 69,89 55,63

Brome-Missisquoi 70,44 71,88 60,22

Chambly 78,45 79,58 66,62

Champlain 57,7 76,54 64,50

Chapleau 58,7 61,97 47,93

Charlesbourg 79,06 78,87 65,80

Charlevoix 71,69 73,99 61,01

Châteauguay 74,33 73,85 58,15

Chauveau 76,87 77,51 57,27

Chicoutimi 71,89 76,45 63,70

Chomedey 66,86 62,9 44,81

Chutes-de-la-Chaudière 80,39 81,38 66,81

Crémazie 73,43 73,84 62,79

D’Arcy-McGee 61,64 53,1 38,90

Deux-Montagnes 74,37 76,37 60,97

Drummond 70,49 71,79 58,79

Dubuc 68,07 73,22 60,67

Duplessis 63,46 62,94 50,26

Fabre 75,49 73,33 57,08

Frontenac 77,77 77,09 63,58

Gaspé 68,72 68,04 57,96

Gatineau 60,58 63,41 49,53

Gouin 68,02 70,09 58,13

Groulx 73,52 75,35 61,33
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Hochelaga-Maisonneuve 60,09 62,18 47,80

Hull 58,46 61,26 47,73

Huntingdon 72,35 70,9 57,69

Iberville 73,75 76,13 61,60

Îles-de-la-Madeleine 77,43 76,1 66,38

Jacques-Cartier 70,24 67,35 52,85

Jean-Lesage 72,24 72,65 58,64

Jeanne-Mance–Viger 67,7 63,26 46,71

Jean-Talon 80,45 79,98 69,11

Johnson 72,74 75,01 63,18

Joliette 71,43 74,76 62,52

Jonquière 70,68 74,87 62,52

Kamouraska-Témiscouata 70,9 72,39 60,54

La Peltrie 79,01 79,76 65,88

La Pinière 69,96 66,51 52,17

La Prairie 75,91 77,5 63,39

Labelle 68,68 68,98 54,74

Lac-Saint-Jean 69,58 77,32 63,11

LaFontaine 70,82 67,38 51,19

Laporte 71,8 70,92 58,01

L’Assomption 75,16 76,16 63,49

Laurier-Dorion 64,36 65,38 49,16

Laval-des-Rapides 69,82 69,67 54,99

Laviolette 72,18 72,59 58,36

Lévis 77,56 79,33 63,92

Lotbinière 77,57 78,07 65,02

Louis-Hébert 81,12 81,33 70,29

Marguerite-Bourgeoys 68,14 63,13 48,09

Marguerite-D’Youville 81,93 82,63 71,33

Marie-Victorin 67,05 68,54 53,28

Marquette 66,11 64,37 49,09

Maskinongé 74,62 76,33 63,65

Masson 70,86 74,3 57,03

Matane 67,56 72,27 59,62

Matapédia 68,97 70,39 57,68

Mégantic-Compton 72,38 73,7 60,43

Mercier 69,56 69,32 57,47

Mille-Îles 76,14 75,93 60,07

Mirabel 72,02 75,27 58,64

Montmagny-L’Islet 72,34 72,64 61,14

Montmorency 77,09 77,99 64,51

Mont-Royal 59,6 54,45 38,71

Nelligan 69,65 64,16 46,54
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Nicolet-Yamaska 77,82 77,73 67,53

Notre-Dame-de-Grâce 61,8 58,52 43,04

Orford 71,42 74,08 61,64

Outremont 62,81 62,69 48,50

Papineau 61,03 64,62 48,94

Pointe-aux-Trembles 72,3 72,92 56,61

Pontiac 55,44 56,53 41,36

Portneuf 77,07 77,53 62,87

Prévost 69,3 72,26 59,02

René-Lévesque 63,07 68,61 53,20

Richelieu 72,93 75,11 61,76

Richmond 73,8 74,52 63,06

Rimouski 71,07 74,26 61,79

Rivière-du-Loup 72,66 78,27 64,02

Robert-Baldwin 65,26 58,62 41,53

Roberval 68,45 72,7 60,56

Rosemont 71,32 70,86 58,55

Rousseau 64,97 69,03 54,05

Rouyn-Noranda–Témiscamingue 67,42 68,17 57,56

Sainte-Marie–Saint-Jacques 61,51 60,86 47,15

Saint-François 71,67 73,8 62,69

Saint-Henri–Sainte-Anne 61,04 61,04 44,75

Saint-Hyacinthe 74,72 76,36 63,43

Saint-Jean 72,34 75,03 62,13

Saint-Laurent 63,61 57,87 40,89

Saint-Maurice 72,67 72,57 59,05

Shefford 69,91 73,06 59,03

Sherbrooke 73,49 74,23 62,65

Soulanges 74,19 73,95 59,14

Taillon 71,02 71,83 58,61

Taschereau 69,37 70,54 56,96

Terrebonne 73,31 76,51 60,55

Trois-Rivières 72,51 73,49 60,46

Ungava 50,52 46,47 36,08

Vachon 73,91 75,2 61,28

Vanier 76,75 76,36 62,18

Vaudreuil 74,03 72,58 57,26

Verchères 77,7 78,46 63,79

Verdun 63,01 64,45 50,63

Viau 62,81 59,33 44,50

Vimont 76,04 76,13 60,34

Westmount–Saint-Louis 52,86 49,23 36,70

Taux de participation global 70,42 % 71,23 % 57,43 %
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La révision de la liste électorale

Au cours de la période électorale, la révision de la liste électorale se déroule en deux phases 
successives : la révision ordinaire et la révision spéciale. De plus, une commission de révision est 
consacrée au vote des électeurs hors du Québec. Elle est établie au bureau du Directeur général des 
élections.

Les commissions de révision ordinaires, qui reçoivent les demandes d’inscription, de correction et 
de radiation à la liste électorale et qui statuent à leur sujet, ont effectué leurs travaux tel que prévu 
au calendrier électoral. Les électeurs pouvaient y présenter une demande de révision du 17 au 25 
novembre.

La période de révision spéciale, quant à elle, s’est déroulée du 26 novembre au 4 décembre. En 
révision spéciale, seul l’électeur concerné peut présenter une demande, sauf évidemment dans le cas 
d’une radiation liée à un décès.

À la prise du décret, la liste électorale permanente comptait 5 729 240 électeurs inscrits. Après la 
révision spéciale, le nombre total d’électeurs inscrits à la liste électorale pour le scrutin du 8 décembre 
s’élevait à 5 738 811. Ce nombre inclut les électeurs inscrits au vote hors Québec et les électeurs 
détenus.

À titre de comparaison, mentionnons qu’à l’occasion des élections générales de 2007, le nombre 
d’électeurs inscrits après révision spéciale s’établissait à 5 630 567.

Modifications apportées à la liste électorale permanente en révision ordinaire et en révision spéciale

Type de modification Révision ordinaire Révision spéciale Total

Inscriptions 38 141 12 700 50 841

Radiations 40 991 8 622 49 613

Corrections 5 726 748 6 474

Électeurs inscrits avant et après révision

Nombre d’électeurs inscrits au décret Nombre d’électeurs inscrits après révision ordinaire et spéciale*

5 729 240 5 738 811* 

*Le nombre 5 738 811 inclut les électeurs hors du Québec et les électeurs détenus.

La formation des agents officiels

À l’occasion des élections générales du 8 décembre 2008, le Directeur général des élections a tenu 22 
séances de formation auprès des agents officiels, dans 17 villes ou municipalités du Québec.

Formation des agents officiels de partis politiques - Statistiques de participation

NOMBRE %

Candidats de partis politiques 621 -

Agents officiels (un agent officiel peut représenter plus d’un candidat) 287 -

Agents officiels ayant assisté aux séances de formation en 2008 174 61%

Agents officiels ayant assisté aux séances de formation en 2007 par rapport aux agents officiels nommés 168 / 313 54%

Nombre de collaborateurs accompagnant les agents officiels aux séances de formation en 2008 41 N/A

Agents officiels en 2008 ayant aussi agi comme agent officiel en 2007 109 38%

Agents officiels en 2008 ayant aussi agi comme agent officiel en 2003 et 2007 40 14%

Agents officiels en 2008 étant aussi représentants officiels 101 35%
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Les dépenses électorales permises

Les dépenses électorales permises totalisaient, au regard des élections générales du 8 décembre 
2008, 54 096 719,59 $ pour l’ensemble des partis politiques autorisés présents aux élections, des 
candidats de partis, des candidats indépendants autorisés et des candidats indépendants.

Le tableau qui suit présente les dépenses électorales permises pour l’ensemble des partis et des 
candidats ainsi que les avances sur le remboursement des dépenses électorales obtenues pour les 
élections du 8 décembre 2008.

Dépenses électorales permises et avances sur remboursement versées Élections générales du 8 décembre 2008

Entité politique
Nombre de 
partis et de 
candidats

Dépenses électorales 
permises Ayant obtenu une avance Montant des avances sur 

remboursement versées 

1 ADQ/ÉMD
1 3 845 003,37 $ 1 525 000,00 $ 

125 6 648 366,00 $ 32 632 289,86 $* 

2 PDQ
1 30 117,84 $ 0 -    

1 51 695,00 $ 0 -    

3 PI
1 621 818,29 $ 0 -    

19 1 067 483,00 $ 0 -    

4 PLQ
1 3 845 003,37 $ 1 1 015 000,00 $ 

125 6 648 366,00 $ 125 2 326 927,35 $ 

5 PMLQ
1 763 538,03 $ 0 -    

23 1 310 565,00 $ 0 -    

6 PQ
1         3 845 003,37 $ 1    1 288 000,00 $ 

125         6 648 366,00 $ 115    2 150 638,37 $ 

7 PRQ
1               34 785,73 $ 0                        -    

1               59 707,00 $ 0                        -    

8 PVQ
1         2 536 603,92 $ 1          70 000,00 $ 

80         4 373 810,00 $ 0                        -    

9 QS
1         3 762 787,67 $ 1       206 500,00 $ 

122         6 507 204,00 $ 0                        -    

CIA * 28         1 496 496,00 $ 0                        -    

CI ** 2                             -   $ 0                        -    

Total

Partis 9       19 284 661,59 $ 5    3 104 500,00 $ 

Candidats de parti 621       33 315 562,00 $ 272    5 109 855,58 $ 

CIA * 28         1 496 496,00 $ 0                        -    

CI ** 2                             -    0                        -    

660       54 096 719,59 $ 277    8 214 355,58 $ 

*    candidat indépendant autorisé
**  candidat indépendant
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Dépenses électorales permises  - Récapitulatif

Partis politiques présents à l’élection : 19 284 661,59 $

Candidats de partis : 33 315 562,00 $

Candidats indépendants autorisés :  1 496 496,00 $

Total des dépenses électorales permises  54 096 719,59 $

Ainsi, pour les élections générales du 8 décembre 2008, 272 candidats et 5 partis politiques ont 
obtenu une avance sur le remboursement de leurs dépenses électorales.

Les candidatures

La période des mises en candidature a commencé le 7 novembre, pour prendre fin le 22 novembre à 14 h.

Les partis politiques et les candidats autorisés

Au total, 17 partis politiques étaient autorisés par le Directeur général des élections mais seulement 9 
partis ont présenté des candidats lors des élections générales de décembre 2008. Quant au nombre 
de candidats, il s’est établi à 651, dont 30 candidats indépendants ou sans désignation.

Partis politiques autorisés Abréviation Candidats

Action démocratique du québec/équipe mario dumont A.D.Q./É.M.D. 125

Affiliation québec A.Q.

Bloc pot B.P.

Mouvement équité au québec M.É.Q.

Parti communiste du québec P.C.Q.

Parti démocratie chrétienne du québec P.D.C.Q.

Parti durable du québec P.D.Q. 1

Parti des immigrés du québec P.I.Q.

Parti égalité/equality party P.É./E.P.

Parti indépendantiste P.I. 19

Parti libéral du québec/quebec liberal party P.L.Q./Q.L.P. 125

Parti marxiste-léniniste du québec P.M.L.Q. 23

Parti québécois P.Q. 125

Parti république du québec P.R.Q. 1

Parti vert du québec/green party of québec P.V.Q./G.P.Q. 80

Québec solidaire Q.S. 122

Union du centre U.C.

Indépendant ou sans désignation IND. 30

Total   651
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Répartition des candidats selon le sexe et l’âge

Nombre total de candidatures féminines : 202

Nombre total de candidatures masculines : 449

Nombre total de candidates et de candidats : 651

Moyenne d’âge des candidates : 43,21

Moyenne d’âge des candidats : 44,94

Moyenne d’âge de l’ensemble des candidates et candidats : 44,41

Moyenne d’âge des candidats par parti politique

Parti politique Moyenne d’âge

Parti république du québec 56

Parti libéral du québec/Quebec liberal party 50

Parti marxiste-léniniste du québec 47

Indépendant ou sans désignation 46

Parti québécois 45

Action démocratique du québec/équipe Mario Dumont 43

Québec solidaire 42

Parti vert du Québec/Green party of Québec 41

Parti indépendantiste 40

Parti durable du Québec 25

Moyenne d’âge des candidats 44

L’accessibilité des bureaux de vote ordinaires

À l’occasion des élections générales du 8 décembre 2008, les directeurs du scrutin ont déployé de 
nombreux efforts pour rendre les endroits de vote accessibles aux personnes handicapées.

Ainsi, le jour du vote ordinaire, 2 970 endroits de vote étaient accessibles sur un total de 3 061.  Le 
pourcentage d’accessibilité s’est donc établi à 97,03%, ce qui représente une diminution de près de 
0,19% par rapport aux élections générales de 2007.

Malgré les efforts accomplis, 91 endroits de vote n’ont pu être rendus accessibles aux personnes 
handicapées.  Conformément à la Loi électorale, les directeurs du scrutin des circonscriptions 
concernées ont dû obtenir une dérogation avant d’établir des bureaux de vote ordinaires à ces 
endroits de vote non accessibles.

Il importe toutefois de souligner que tous les endroits de vote par anticipation étaient accessibles aux 
personnes handicapées. Ainsi, les électeurs qui ne pouvaient voter aux bureaux de vote ordinaires 
parce que certains endroits n’étaient pas accessibles pouvaient toutefois le faire au vote par 
anticipation.

Le tableau qui suit présente des statistiques sur l’accessibilité des endroits de vote le jour du vote 
ordinaire, de même que les motifs de dérogation.
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Accessibilité des bureaux de vote ordinaires

Nombre total d’endroits de vote le jour du scrutin 3 061

Nombre de dérogations 91

Nombre d’endroits accessibles aux personnes handicapées 2 970

Pourcentage d’accessibilité 97,03%

Nombre de circonscriptions électorales touchées 43

Nombre d’électeurs visés 126 187

Pourcentage par rapport au nombre d’électeurs inscrits (Excluant le vote hors du Québec et le vote des détenus) 2,20%

Motifs de dérogation Nombre
Dénivellation de terrain trop importante pour installer facilement une rampe d’accès et rampe d’accès impossible à installer 
en raison, notamment, de la configuration de l’endroit (marches et/ou escaliers) 59

Espace insuffisant pour l’installation d’une rampe d’accès 12

Camp de travailleurs 10

Résidence privée 2

Coût très élevé 3

Bâtiment ancien 3

Travaux en cours 1

Total 91

Le recrutement du personnel électoral

À l’occasion des élections générales de décembre 2008, un total de 93 013 personnes ont agi 
à titre de membre du personnel électoral. En plus des efforts déployés par les partis politiques 
pour recommander du personnel et par les directeurs et les directrices du scrutin dans les 125 
circonscriptions électorales, différentes actions ont été posées par le Directeur général des élections 
pour recruter ce personnel. 

Ainsi, le nombre de demandes d’emploi adressées par l’entremise de l’application « Postulez en 
ligne » du site Web de l’institution s’est établi à 42 532.  Une annonce publicitaire est parue dans plus 
de 80 hebdomadaires et dans une douzaine de quotidiens, tandis qu’un message radio a été diffusé 
pendant cinq jours.

Personnel électoral selon la fonction occupée pour l’ensemble des circonscriptions électorales
Catégorie de personnel électoral  Nombre

Scrutateurs 24 685*

Secrétaires de bureau de vote 24 480*

Préposés à l’information et au maintien de l’ordre (Primos) 4 447

Aide-primos 6 010

Présidents de la table de vérification de l’identité 3 640

Membres de la table de vérification de l’identité 7 161

Préposés à la liste électorale 19 044

Personnel des commissions de révision ordinaires 1 705

Personnel des commissions de révision spéciales 878

Personnel des commissions de révision itinérantes 887

Réviseurs en région éloignée 76

TOTAL : 93 013

* L’écart entre le nombre de scrutateurs et le nombre de secrétaires de bureau de vote s’explique par un nombre plus élevé de scrutateurs    
  substituts.
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Le vote des électeurs hors du Québec

Au total, 5 474 électeurs hors du Québec étaient inscrits pour voter par correspondance en vue des 
élections générales de 2008; de ce nombre, 4 230 électeurs ont, dans les faits, exercé leur droit de vote.

Ces électrices et ces électeurs résidaient ou prévoyaient résider dans une centaine de pays, sur tous les 
continents, au moment du scrutin de décembre. À noter que le total d’électeurs inscrits au « vote hors 
Québec » correspond à moins de la moitié du total enregistré aux élections générales de mars 2007, alors 
que le nombre d’inscriptions était de 11 539.

C’est en Floride que se trouve la très grande majorité des personnes inscrites au « vote hors Québec » en 
2008, avec 4 012 inscriptions. Par ailleurs, les quatre circonscriptions électorales qui comptaient le plus 
d’inscriptions sont D’arcy-McGee (189), Bertrand (178), Louis-Hébert (161) et Jean-Talon (148).

Le site Web

Les électeurs ont eu accès à une information générale très diversifiée par l’entremise du site Internet 
du DGE : les communiqués de presse, l’agenda électoral, le vote des électeurs hors du Québec, les 
mesures facilitant l’exercice du droit de vote, la liste des candidats, les limites des dépenses électorales, 
les séances de formation destinées aux agents officiels, les intervenants particuliers et les résultats 
préliminaires en ligne le soir du scrutin n’en sont que quelques exemples.

Durant la période électorale, 1 338 104 sessions ont été enregistrées sur le site Web du Directeur général 
des élections du Québec.

L’application « Où je vote? » a enregistré 190 875 sessions. Cette application permettait aux électeurs 
de repérer, sur une carte géographique, le lieu où ils devaient se rendre pour voter. Elle leur permettait 
aussi de trouver l’endroit du vote par anticipation, l’endroit du bureau du directeur du scrutin, celui de la 
commission de révision et de la commission spéciale de révision qui correspondait à leur section de vote. 

Une nouvelle application « Vérification de votre inscription sur la liste électorale » permettait aux électeurs 
de vérifier en ligne leur inscription et de les informer, le cas échéant, des endroits de révision pour apporter 
les corrections à leur inscription sur la liste électorale a reçu, quant à elle, 178 712 visites. 

L’application «Postulez en ligne», mise en ligne afin de permettre aux électeurs d’offrir leurs services pour 
combler des postes de personnel électoral, a été utilisée par 42 532 internautes.

La section « Pourquoi je vote? » a, pour sa part, été visitée à 4 710 occasions. À cet égard, 19 737 
consultations de page ont été enregistrées.

Une section spécialisée du site Web était dédiée aux électeurs plus démunis au regard de l’accès aux 
services et à l’information.  La clientèle visée comprenait plus spécialement les personnes handicapées, 
dont celles qui sont atteintes de surdité, de cécité, de problèmes de mobilité ou de déficience 
intellectuelle; elle comprenait également les personnes analphabètes ainsi que les membres des minorités 
ethnoculturelles et les autochtones.

Une série de rubriques ont été regroupées sous l’intitulé «Électeur, Mesures spéciales».  Différents 
éléments d’arborescence y ont été déclinés pour informer ou documenter les électeurs selon leur propre 
incapacité ou limitation.  C’est ainsi que pour répondre aux besoins linguistiques des autochtones et des 
minorités ethnoculturelles, le Manuel de l’électeur a été traduit en 35 langues.  Il a également été produit 
en plusieurs formats tels l’imprimé agrandi, le Braille, la version audio et les versions vidéo en LSQ et 
ASL en langue des signes pour les personnes sourdes.  Des dépliants et des affiches en images pour les 
personnes analphabètes étaient aussi disponibles.  La création d’un bon de commande électronique et la 
possibilité de visionnement en ligne ont facilité la diffusion de ces documents adaptés. La clientèle pouvait 
désormais commander directement les produits et surtout les télécharger et les consulter à distance.

Au début de la période électorale, des courriels ont été transmis à quelque 2 000 organismes oeuvrant 
auprès des clientèles qui ont des besoins particuliers et un accès direct au site leur a été offert pour 
qu’ils s’alimentent rapidement aux banques de renseignements et de documents spécialisés.
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La satisfaction de la clientèle

Au lendemain du scrutin du 8 décembre 2008, le Directeur général des élections a procédé à une 
étude sur la satisfaction de la clientèle. L’enquête téléphonique, réalisée par une firme externe du 
9 décembre 2008 au 9 janvier 2009, visait principalement à mesurer la satisfaction des électeurs à 
l’endroit des services rendus à l’occasion du vote ordinaire et du vote par anticipation. Les entrevues 
ont été réalisées en français et en anglais, auprès de 1 001 répondants.

Les résultats de l’enquête indiquent un taux de satisfaction très élevé en ce qui a trait aux services 
reçus du Directeur général des élections. On note un taux de satisfaction globale de 8,7 sur 10.

Parmi les 5 % d’électeurs qui se sont dits insatisfaits des services du DGE, plus de la moitié a été 
incapable de motiver cette opinion. Dans le même esprit, près de 20 % environ ont attribué leur 
insatisfaction au fait qu’ils n’étaient pas inscrits sur la liste électorale et qu’ils n’ont donc pas eu le droit 
de voter.

Quant au taux de satisfaction envers les services reçus dans les bureaux de vote le jour du scrutin, 
toutes les notes sont supérieures à 9 sur 10, pour chacune des six dimensions évaluées, ce qui est 
exceptionnel :

• endroit où aller voter facile à trouver : 9,6

• signalisation adéquate : 9,1

• information facile à comprendre : 9,5

• personnel courtois : 9,6

• aménagement assurant la confidentialité du vote : 9,7

• service obtenu répondait aux attentes : 9,6

En ce qui concerne la prestation des services le jour du vote, l’évaluation est très positive sur toute la 
ligne. Même en ce qui a trait au temps d’attente, l’organisation a très bien performé puisque 91 % des 
électeurs ont pu voter en moins de 10 minutes et 97 % en moins de 15 minutes.

En général, les notes obtenues quant à la satisfaction à l’égard des services reçus dans les bureaux 
de vote en 2008 sont soit égales soit supérieures à celles octroyées au regard des élections générales 
de 2007.  Ces résultats témoignent de l’excellence du travail des directeurs du scrutin qui, dans 
chacune des 125 circonscriptions électorales, assurent la formation du personnel électoral, voient à 
l’organisation de la révision de la liste électorale et du scrutin lui-même.
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27

DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Abitibi-Est Maryse Cournoyer Val D’Or

Abitibi-Ouest Denis Bédard Macamic

Acadie Claude Taillefer Montréal

Anjou Françoise Albert Montréal

Argenteuil Claude Bouchart d’Orval Lachute

Arthabaska Yvan Moisan Victoriaville

Beauce-Nord Andrée Verreault Sainte-Marie-de-Beauce

Beauce-Sud Serge Roy Saint-Georges

Beauharnois Denis Amesse Valleyfield

Bellechasse Marjolaine Montminy Sainte-Claire

Berthier Michelle Bourdeau-Picard Lavaltrie

Bertrand Madeleine Laurin Sainte-Adèle

Blainville Jocelyn Gardner Blainville

Bonaventure Michel Poirier Carleton-sur-Mer

Borduas Sylvain Gaudette Beloeil

Bourassa-Sauvé Lucie Dumas Montréal

Bourget France Émond Montréal

Brome-Missisquoi Réal Coderre Cowansville

Chambly Jacques DesOrmeaux Saint-Bruno-de-Montarville

Champlain Jacques Madore Trois-Rivières

Chapleau Josée Dubois Gatineau
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DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Charlesbourg Gaëtan Genois Québec

Charlevoix Robert Giroux Baie-Saint-Paul

Châteauguay Michèle Dorais Châteauguay

Chauveau Lucien Roy Québec

Chicoutimi Carol Dallaire Saguenay

Chomedey Jean-Claude Leclair Laval

Chutes-de-la-Chaudière Michel Aubé Saint-Rédempteur

Crémazie Pierre Houde Montréal

D’Arcy-McGee Mark Gross Côte Saint-Luc

Deux-Montagnes Gaëtan Hébert Deux-Montagnes

Drummond Jean-Yves Landry Drummondville

Dubuc André Fillion Saguenay

Duplessis Sylvie Dugas Sept-Iles

Fabre Gilles Gaudet Laval

Frontenac Jean-Guy Chrétien Thetford Mines

Gaspé Francine Roy Murdochville

Gatineau Francine Carpentier Gracefield

Gouin Marie Vallée Montréal

Groulx Richard Leroux Boisbriand

Hochelaga-Maisonneuve Élaine Groulx Montréal

Hull Céline Marleau Gatineau
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DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Huntingdon Suzanne Gervais Huntingdon

Iberville Ghislaine Chartier Saint-Jean-sur Richelieu

Îles-de-la-Madeleine Émile Richard Iles-de-la-Madeleine

Jacques-Cartier Andrée Meunier Pointe-Claire

Jean-Lesage Jacques Maheux Québec

Jeanne-Mance–Viger Marina Di Blasi Montréal

Jean-Talon Suzane Gingras Québec

Johnson Yvon Chalifour Acton Vale

Joliette Danielle Ricard Joliette

Jonquière Yvon de Grandmaison Saguenay

Kamouraska-Témiscouata Andrée Bernier Saint-Pascal

Labelle Raymond Dalcourt Mont-Laurier

Lac-Saint-Jean Raymonde Turcotte Alma

LaFontaine Jean-Marie Verret Montréal

La Peltrie Jean Beaudin L’Ancienne-Lorette

La Pinière Claude d’Andrieu Brossard

Laporte Jocelyne Vaillant Saint-Lambert

La Prairie Charles Lambert Candiac

L’Assomption Régent Tanguay Repentigny

Laurier-Dorion Jacques Turgeon Montréal

Laval-des-Rapides Diane Desautels-Laurin Laval
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DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Laviolette Robert de la Chevrotière Shawinigan

Lévis Danielle Goulet Lévis

Lotbinière Martine Turgeon Saint-Agapit

Louis-Hébert Dorothée Rondeau Québec

Marguerite-Bourgeoys Lorraine Zizian Montréal

Marguerite-D’Youville Suzanne Young Boucherville

Marie-Victorin Sylvie Parent Longueuil

Marquette Linda Racicot Montréal

Maskinongé Lise Ringuette Louiseville

Masson Serge Noël Mascouche

Matane Paul-Roger Boucher Matane

Matapédia Georges Roy Mont-Joli

Mégantic-Compton Robert Dallaire Lac-Mégantic

Mercier Denise Contant Montréal

Mille-Îles Marie Bouchart d’Orval Laval

Mirabel Catherine Houle Sainte-Marthe-sur-le-Lac

Montmagny-L’Islet Guy Larochelle Montmagny

Montmorency René Marcoux Québec

Mont-Royal Chantal Auger Montréal

Nelligan Daniel Roberge Pierrefonds

Nicolet-Yamaska Michel Tessier Nicolet
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DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Notre-Dame-de-Grâce Ken Henricksen Montréal

Orford Claire L’Écuyer Magog

Outremont Yanick Auer Montréal

Papineau Colette Gill Gatineau

Pointe-aux-Trembles Hélenne De Block Montréal

Pontiac Nicole Gagné Gatineau

Portneuf Maryon Leclerc Saint-Marc-des-Carrières

Prévost Diane Dufour Flynn Saint-Jérôme

René-Lévesque Sylvain Ouellet Baie-Comeau

Richelieu René Chevalier Sorel-Tracy

Richmond Michel Letendre Asbestos

Rimouski Gilles Bujold Rimouski

Rivière-du-Loup Yvan Gendron Rivière-du-Loup

Robert-Baldwin François Gince Dollard-des-Ormeaux

Roberval Maurice Sénéchal Dolbeau-Mistassini

Rosemont Jeanine Daffe Montréal

Rousseau Pierrette Payette Saint-Roch-de-l’Achigan

Rouyn-Noranda–Témiscamingue Françoise Raymond Rouyn-Noranda

Saint-François Marjorie Tyroler Sherbrooke

Saint-Henri–Sainte-Anne Lynda Vermette Montréal

Saint-Hyacinthe Michel Émond Saint-Hyacinthe
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DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN

Circonscription électorale Nom Bureau principal

Saint-Jean André Lecavalier Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Laurent Brigitte White Montréal

Sainte-Marie–Saint-Jacques Ian Parenteau Montréal

Saint-Maurice Jean Pronovost Shawinigan

Shefford Franciene Mucci Granby

Sherbrooke Jacques Codère Sherbrooke

Soulanges Ann Langevin Côteau-du-Lac

Taillon Yvan Laberge Longueuil

Taschereau François Émond Québec

Terrebonne Pauline Gascon Terrebonne

Trois-Rivières Claudine Alarie Trois-Rivières

Ungava Jocelyn Levasseur Chibougamau

Vachon Monique Lefebvre Longueuil

Vanier Roger Boudreau Québec

Vaudreuil Louise Deslauriers Ile Perrot

Verchères Colette Bergevin Verchères

Verdun Ronald Mimeault Montréal

Viau André Bourque Montréal

Vimont Claude Parent Laval

Westmount–Saint-Louis Christian Gohel Montréal
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Partis politiques autorisés

Nom figurant sur les bulletins de vote Abréviation Chef

Action démocratique du Québec/Équipe Mario Dumont A.D.Q. / É.M.D. Mario Dumont

Parti durable du Québec P.D.Q. Sébastien Girard

Parti indépendantiste P.I. Éric Tremblay

Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party P.L.Q. / Q.L.P. Jean Charest

Parti marxiste-léniniste du Québec P.M.L.Q. Pierre Chénier

Parti québécois P.Q. Pauline Marois

Parti république du Québec P.R.Q. Gilles Paquette

Québec solidaire Q.S. Benoît Renaud

Parti vert du Québec/Green Party of Québec P.V.Q. / G.P.Q. Guy Rainville

Candidats indépendants IND.

Sans désignation S.D.

Les abréviations de la dénomination des partis politiques ne sont pas prévues à la Loi électorale 
et ne sont utilisées que pour faciliter la présentation des résultats du scrutin. 

Toutefois, il faut noter que ces nominations sont telles qu’elles apparaissent au registre des 
partis politiques autorisés.
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Répartition des sièges à l’Assemblée nationale

Allégeance politique À la prise du décret À la suite de l’élection

Parti libéral du Québec/ Québec Liberal Party 48 66

Action démocratique du Québec/ Équipe Mario Dumont 39 7

Parti québécois 36 51

Québec solidaire - 1

Vacants : Jeanne-Mance-Viger et Notre-Dame-de-Grâce 2 -

Total 125 125

1 Circonscriptions électorales vacantes : Jeanne-Mance—Viger, le 24 septembre 2008
  Notre-Dame-de-Grâce, le 22 octobre 2008
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Abréviations utilisées sur le formulaire
« Recensement des votes »

S.É secteur électoral
S.V. section de vote
É.I. électeurs inscrits
B.V. bulletins valides
B.R. bulletins rejetés

Désignation des municipalités et abréviations

ct canton
cu canton unis
éi établissement indien ou inuit
m municipalité
no territoire non organisé
p paroisse
ri réserve indienne
tc terre réservée aux Cris
ti terre de catégorie 1 pour les 

inuit
tk terre réservée aux Naskapis
v ville
vc village cri
vk village naskapi
vl village
vn village nordique

Les noms des candidats sont inscrits dans le même ordre que 
celui apparaissant sur le bulletin de vote.
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ÉLECTIONS GÉNÉRALES AU QUÉBEC, 1867 - 2007
980

Élections 
générales Date du scrutin

Date de la 
proclamation 
dissolvant la
Législature

Date de 
l’émission du 

bref
d’élection et du 
décret (1981)

Date limite 
de la mise en 
candidature

Nombre de candidatures le jour du 
scrutin

Nombre de 
Candidates 

élues

Nombre 
d’élections par

acclamation

Hommes Femmes Total

1867 août et sept . - 8 août août et sept . 112 - 112 - 19

1871 juin et juil . 27 mai 29 mai juin et juil . 110 - 110 - 27

1875 7 juillet 7 juin 7 juin 30 juin 119 - 119 - 19

1878 1er mai 22 mars 23 mars 24 avril 129 - 129 - 5

1881 2 décembre 7 novembre 8 novembre 25 novembre 117 - 117 - 17

1886 14 octobre 9 septembre 9 septembre 7 octobre 132 - 132 - 7

1890 17 juin 9 mai 16 mai 10 juin 139 - 139 - 11

1892 8 mars 22 déc . 1891 23 déc . 1891 1er mars 139 - 139 - 11

1897 11 mai 27 février 27 février 4 mai 149 - 149 - 2

1900 7 décembre 14 novembre 15 novembre 30 novembre 114 - 114 - 36

1904 25 novembre 4 novembre 4 novembre 18 novembre 117 - 117 - 38

1908 8 juin 6 mai 6 mai 1er juin 151 - 151 - 6

1912 15 mai 15 avril 15 avril 8 mai 169 - 169 - 1

1916 22 mai 14 avril 14 avril 16 mai 142 - 142 - 26

1919 23 juin 22 mai 23 mai 16 juin 134 - 134 - 45

1923 5 février 10 janvier 11 janvier 29 janvier 179 - 179 - 8

1927 16 mai 19 avril 19 avril 9 mai 167 - 167 - 12

1931 24 août 30 juillet 31 juillet 17 août 196 - 196 - 0

1935 25 novembre 30 octobre 30 octobre 18 novembre 204 - 204 - 3

1936 17 août 11 juin 10 juillet 10 août 205 - 205 - 0

1939 25 octobre 23 septembre 23 septembre 18 octobre 248 - 248 - 1

1944 8 août 29 juin 29 juin 1er août 333 - 333 - 0

1948 28 juillet 9 juin 9 juin 21 juillet 309 2 4 311 - 0

1952 16 juillet 28 mai 28 mai 9 juillet 233 3 236 - 0

1956 20 juin 25 avril 25 avril 6 juin 265 7 272 - 0

1960 22 juin 27 avril 27 avril 8 juin 253 0 253 - 0

1962 14 novembre 19 septembre 19 septembre 31 octobre 221 3 224 1 5 0

1966 5 juin 18 avril 18 avril 22 mai 407 11 418 1 0

1970 29 avril 12 mars 12 mars 15 avril 457 9 466 1 0

1973 29 octobre 25 septembre 25 septembre 15 octobre 453 26 479 1 0

1976 15 novembre 18 octobre 18 octobre 1er novembre 508 48 556 5  0

1981 13 avril 12 mars 12 mars 28 mars 441 84 525 8 0

1985 2 décembre 23 octobre 23 octobre 16 novembre 532 134 666 18 0

1989 25 septembre 9 août 9 août 9 septembre 436 121 557 23 0

1994 7 12 septembre 24 juillet 24 juillet 27 août 542 138 680 23 0

1998 30 novembre 28 octobre 28 octobre 14 novembre 515 142 657 29 0

2003 7 14 avril 12 mars 12 mars 29 mars 473 173 646 38 0

2007 26 mars 21 février 21 février 10 mars 467 212 679 32 0

2008 8 décembre 5 novembre 5 novembre 22 novembre 449 202 651 37 0

1) Le taux de participation pour les années 1867 et 1871 a été établi en calculant le nombre de votes par rapport au nombre d’électeurs inscrits . Pour les années subséquentes, le taux de participa-
tion a été établi en calculant le total du vote exercé (bulletins valides et bulletins rejetés) par rapport au nombre d’électeurs inscrits .

2) Pour l’élection de 1927 et les précédentes, le calcul des taux de participation inclut toutes les circonscriptions électorales, même celles où il y a eu élection par acclamation . Cela a pour effet de 
diminuer de façon considérable les taux de participation .

3) Les femmes ont obtenu le droit de vote et d’éligibilité par une loi sanctionnée le 25 avril 1940 (1940, c . 7) . Elles se sont prévalues de leur droit de vote pour la première fois lors des élections 
partielles du 6 octobre 1941 et le 8 août 1944 dans le cadre d’une élection générale . C’est ce qui explique la forte augmentation du nombre d’électeurs inscrits .

4) C’est à l’élection partielle du 23 juillet 1947, dans la circonscription électorale de Huntingdon, que l’on retrouve la première candidate, soit Mme Dennis James (Mae) O’Connor . Lors des élections 
générales de 1948, deux femmes se sont présentées soit Présille Beaulieu dans la circonscription électorale des Îles-de-la-Madeleine et Beulah Devlin Grace dans celle de Westmount-Saint-
Georges .
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Nombre 
d’élections au 

scrutin

Nombre total 
d’électeurs 

inscrits

Nombre de 
circons-
criptions 

électorales**

Nombre moyen 
d’électeurs inscrits 
par circonscription

Nombre de 
bulletins  
valides*

Nombre de 
bulletins 
rejetés*

Taux de
participation

Nombre de 
bureaux  
de vote 

ordinaires

Élections 
générales  

de

45 161 642 65 2 487 75 715 - 46,84 1 402 1867
38 172 369 65 2 652 60 266 - 34,96 1 382 1871
46 185 783 65 2 858 87 487 1 149 47,70 753 1875
60 217 825 65 3 351 137 475 1 755 63,91 1 252 1878
48 223 221 65 3 434 97 559 1 854 44,53 980 1881
58 234 844 65 3 613 147 525 2 699 63,96 1 400 1886
62 276 641 74/75 3 790 158 932 2 034 58,18 1 806 1890
62 294 335 74/75 4 032 174 751 1 771 59,97 1 953 1892
72 338 800 74/75 4 578 225 779 2 393 67,34 2 370 1897
38 350 517 74/75 4 736 103 402 980 29,77 1 158 1900
36 381 933 74/75 5 161 113 453 1 013 29,97 1 471 1904
68 415 801 74/75 5 619 244 839 3 222 59,65 2 605 1908
80 479 521 81/82 5 920 291 292 3 378 61,45 3 087 1912
55 485 936 81/82 5 999 208 452 2 767 43,46 2 524 1916
36 480 120 81/82 5 927 129 636 1 448 27,30 1 984 1919
77 513 224 85/86 6 038 290 649 3 768 57,36 3 532 1923
73 569 018 85/86 6 694 318 012 2 843 56,38 2 3 816 1927
90 641 323 90/91 7 126 489 695 4 190 77,01 4 653 1931
87 726 551 90/91 8 073 536 361 15 232 75,91 4 977 1935
90 734 025 90/91 8 156 569 325 4 930 78,23 5 013 1936
85 753 310 86/87 8 759 563 297 7 334 75,74 4 933 1939
91 1 865 396 3 91/92 20 499 1 329 959 15 591 72,13 8 511 1944
92 2 036 576 92 22 137 1 513 825 17 928 75,21 9 449 1948
92 2 246 998 92 24 423 1 679 119 25 648 75,86 10 605 1952
93 2 393 360 93 25 735 1 845 729 28 781 78,32 11 826 1956
95 2 608 439 95 27 457 2 096 586 33 521 81,66 13 502 1960
95 2 721 783 95 28 650 2 136 966 29 509 79,59 13 901 1962

108 3 222 302 6 108 29 836 2 324 829 45 681 73,56 16 277 1966
108 3 478 578 108 32 209 2 872 970 57 029 84,23 17 192 1970
110 3 764 111 110 34 219 2 970 978 54 760 80,38 19 038 1973
110 4 023 743 110 36 579 3 360 506 70 446 85,27 19 859 1976
122 4 410 880 122 36 155 3 600 097 38 523 82,49 20 567 1981
122 4 579 921 122 37 540 3 411 607 52 625 75,64 20 225 1985
125 4 670 690 125 37 366 3 408 909 92 159 74,95 21 905 1989
125 4 893 465 125 39 148 3 913 789 78 239 81,58 20 687   1994 7

125 5 254 482 125 42 036 4 068 472 46 691 78,32 21 546 1998
125 5 490 551 125 43 924 3 817 764 48 484 70,42 19 364   2003 7

125 5 630 567 125 45 044 3 970 618 40 078 71,23 21 466 2007
125 5 738 811 125 45 910 3 246 333 49 581 57,43 21 315 2008

* Pour les années 1867 et 1871 on ne se servait pas de bulletins de vote .
** De 1890 à 1944, apparaît le nombre de représentants par rapport au nombre de circonscriptions électorales .

5) Claire Kirkland Casgrain a été la première femme élue à l’Assemblée nationale, lors de l’élection partielle du 14 décembre 1961, dans la circonscription électorale de Jacques-Cartier . Elle a été 
réélue lors de l’élection générale de 1962 dans la même circonscription .

6) Le droit de vote a été accordé aux personnes de 18 ans et plus par une loi sanctionnée le 10 juillet 1963 (1963, c . 13) . Ces personnes ont pu exercer leur droit de vote pour la première fois lors 
des élections partielles du 5 octobre 1964 et le 5 juin 1966 dans le cadre d’une élection générale .

7) Une nouvelle élection a eu lieu pour cause d’égalité des voix dans la circonscription de Saint-Jean en 1994 et de Champlain en 2003 . Les chiffres tiennent compte des données de la nouvelle 
élection tenue dans chacune de ces circonscriptions .
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RÉPARTITION DES SIÈGES À L’ASSEMBLÉE NATIONALE
À LA SUITE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES, 19661 - 2008

Élections générales A.D.Q./
É.M.D. P.C. P.É. P.L.Q. P.N.P. P.Q. Q.S. R.C. U.N. IND.

Nombre de 
circonscriptions 
électorales

5 juin 1966

29 avril 1970

29 octobre 1973

15 novembre 1976

13 avril 1981

2 décembre 1985

25 septembre 1989

12 septembre 1994

30 novembre 1998

--

--

--

--

--

--

--

1

1

--

--

2

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

4

--

--

50

72

102

26

42

99

92

47

48

--

--

--

1

--

--

--

--

--

--

7

6

71

80

23

29

77

76

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

12

--

1

--

--

--

--

--

56

17

--

11

--

--

--

--

--

2

--

--

--

--

--

--

--

--

108

108

110

110

122

122

125

125

125

14 avril 2003 4 -- -- 76 -- 45 -- -- -- -- 125

26 mars 2007 41 -- -- 48 -- 36 -- -- -- -- 125

8 décembre 2008 7 -- -- 66 -- 51 1 -- -- -- 125

A.D.Q./É.M.D. Action démocratique du Québec/
Équipe Mario Dumont

P.Q. Parti québécois

P.C. Parti créditiste
Creditiste Party

R.C. Ralliement créditiste
Social Credit Rally

P.É. Parti égalité
Equality Party

U.N. Union nationale

P.L.Q. Parti libéral du Québec
Québec Liberal Party

Q.S. Québec solidaire

P.N.P. Parti national populaire IND. Indépendant

1. Depuis le 1er janvier 1964 (L.Q. 1963, c.13) l’appartenance politique des candidats est inscrite sur le bulletin de vote ainsi que dans les   
  rapports des résultats officiels du scrutin.
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Partis politiques autorisés
Élections partielles

Jean-Talon, Bourget, Hull, Pointes-aux-Trembles, Charlevoix

Nom figurant sur les bulletins de vote Abréviation

Action démocratique du Québec/Équipe Mario Dumont A.D.Q./ É.M.D.

Parti démocratie chrétienne du Québec  P.D.C.Q.

Parti indépendantiste P.I.

Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party P.L.Q./ Q.L.P.

Parti québécois P.Q.

Parti république du Québec P.R.Q.

Québec solidaire Q.S.

Parti vert du Québec/Green Party of Québec P.V.Q. / G.P.Q.

Indépendant IND.

Les abréviations de la dénomination des partis politiques ne sont pas prévues à la Loi électorale  
et ne sont utilisées que pour faciliter la présentation des résultats du scrutin.

Toutefois, il faut noter que ces dénominations sont telles qu’elles apparaissent au registre des 
partis politiques autorisés.
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VOTE DES DÉTENUS ET DES ÉLECTEURS HORS DU QUÉBEC
ÉLECTIONS GÉNÉRALES, 1981-2007

VOTE DES DÉTENUS1

Date du 
scrutin

Nombre de 
circonscriptions 
concernées 
par rapport au 
nombre total de 
circonscriptions

Nombre 
d’établis-
sements 
de déten-
tion

Nombre 
d’électeurs 
inscrits

Nombre de 
bulletins 
valides

% des 
bulletins 
valides2

Nombre de 
bulletins 
rejetés

% des 
bulletins 
rejetés3

Vote 
exercé4

Taux de 
participa-
tion5

1981
13 avril 119 / 122 296 1 604 984 98,01 20 1,99 1 004 62,59

1985
2 décembre 121 / 122 49 3 321 2 361 96,72 80 3,28 2 441 73,50

1989
25 septembre 125 / 125 40 3 001 2 152 98,09 42 1,91 2 194 73,10

1994
12 septembre 125 / 125 37 3 517 2 516 96,14 101 3,86 2 617 74,41

1998
30 novembre 125 / 125 36 3 113 2 277 98,23 41 1,77 2 318 74,46

20038

14 avril 125 / 125 36 2 920 2 086 97,25 59 2,75 2 145 73,46

2007
26 mars 125 / 125 487 2 8358 1 509 98,05 30 1,95 1 539 54,29

2008
8 décembre 125/125 519 2 869 2 220 98,01 45 1,99 2 265 78.95

VOTE DES ÉLECTEURS HORS DU QUÉBEC9

1989
25 septembre 120 / 125 N/A 1 049 799 98,64 11 1,36 810 77,21

1994
12 septembre 125 / 125 N/A 2 393 1 394 95,81 61 4,19 1 455 60,80

1998
30 novembre 125 / 125 N/A 16 606 13 135 97,77 300 2,23 13 435 80,90

200310

14 avril 125 / 125 N/A 5 531 4 296 97,84 95 2,17 4 391 79,39

2007 
26 mars 125 / 125 N/A 11 539 7 490 97,9 163 2,1 7 653 66,32

2008
8 décembre 125 / 125 N/A 5 474 4 149 98,20 76 1,80 4 225 77,18

1 Projet de loi 9, sanctionné le 13 décembre 1979 (1979, c. 56).
2 Le pourcentage des bulletins valides est établi en calculant le nombre de bulletins valides par rapport au vote exercé.
3 Le pourcentage des bulletins rejetés est établi en calculant le nombre de bulletins rejetés par rapport au vote exercé.
4 Le vote exercé s’obtient en additionnant le nombre de bulletins valides et le nombre de bulletins rejetés.
5 Le taux de participation est établi en calculant le vote exercé par rapport au nombre d’électeurs inscrits.
6 La Loi électorale prévoit que le Directeur général des élections peut conclure toute entente qu’il juge utile avec les autorités 

fédérales et provinciales responsables des centres de détention.  En 1981, les autorités fédérales n’ayant pas signé le protocole 
d’entente, les détenus des établissements de détention fédéraux situés au Québec n’ont pas exercé leur droit de vote.

7 Ce nombre inclut treize centres de protection de l’enfance et de la jeunesse où des électeurs étaient inscrits.
8 Ce nombre inclut les 43 électeurs détenus dans les centres de protection de l’enfance et de la jeunesse qui ont pu exercer 

leur droit de vote à la suite d’une décision prise par le Directeur général des élections le 9 mars 2007 en vertu des pouvoirs 
conférés par l’article 490 de la Loi électorale.

9 Ce nombre inclut quinze centres où des électeurs étaient inscrits dont douze centres de protection de l’enfance et de la 
jeunesse.

10 Projet de loi 104, sanctionné le 22 mars 1989 (1989, c. 1).
11 Les chiffres tiennent compte des données de la nouvelle élection tenue dans la circonscription de Champlain le 20 mai 2003.
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